
traire Leurs' Majefte'z Royales pretidienf at
foin fincere , feront t ieffortse ain que
rien ne donne atteinte à ce fndenDt du
faltr public , ni ne -puifte 1îbranIer ;-B
outre Sa Majelé Tres-Chrétienne demeu-
-e d'accord & fengage, que, fn ienti0n
i'cfi pas de tâcher d'obtenir, n iýmhe d'aca.
ceprer a 'avenir que potrr l'titlité de -fs
Sujets il foi C rien changè ni innovd dans
l'Efpagne ni dans l'Amerique Efpagno ,

tanren matieres de Commercerq'en matie
re de Nav!gation , à 'ufage patiejn eä-
ces Pays ous le Regne du feu Royd'Ef'
pagne Charles I'L non plus que de, procurer
à fes fujers dans les ftufdics Pays aucun avaà
tage ii ne foit pas accordê de -imfme dans
toute fon - éïenduë aux aUtrres Peples &
Nationis lcfquels y negorien

A RT. V IT•
La Navigaüion & 'le Cor mriefe ferone

libres entre les Sujes de leurfdites Majefez,
de même qt'ils on toûjdurts eft en tems
de Paix, & avant la declaratica d'ia 4et-
nierci Guerre, & particulrèreane* A fâ riiaE
niere dt. on cn ent cotivenu enrl.s'deux

Nations inr n Traité de € nmirce au-
jourd'huy conclu

A u T. V l'i.
Les voyes de la Juflice ordnitnaIè fiiet

ouvertes ,1& le ours en fea- .14rr '
quenent dans toUs'lés-RÔyaUitrá Terrs
& Scigneuries de l'obeiffentede LeuWIa


